
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE5329

ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

lutte contre l'exclusion
Question écrite n° 5329

Texte de la question

M. Pierre Morel-A-L'Huissier attire l'attention de Mme la ministre de l'écologie, du développement durable et de
l'énergie sur le tarif de l'énergie. Il souhaiterait qu'elle lui expose les mesures qu'elle envisage pour permettre
aux ménages les plus modestes d'accéder aux services énergétiques essentiels.

Texte de la réponse

Le Gouvernement attache une importance particulière au maintien des prix de l'énergie abordables pour les
consommateurs domestiques dans une période de tension sur l'approvisionnement mondial en énergie et de
relance des investissements dans le secteur électrique en France et en Europe. Ainsi, la réforme des tarifs du
gaz menée par le Gouvernement a permis de mettre en place un cadre plus transparent et plus favorable aux
consommateurs et de profiter d'une tendance à la baisse depuis le début de l'année. S'agissant de l'électricité,
l'insuffisance de couverture des coûts sur la période précédente imposait une remise à niveau, que le
Gouvernement a voulu progressive, avec une hausse moyenne de 5 % en août 2013, et à nouveau de 5 % en
août 2014. Dans ce contexte, les tarifs sociaux de l'électricité (tarif de première nécessité - TPN) et du gaz (tarif
spécial de solidarité - TSS), constituent un élément important du dispositif d'aide aux ménages modestes afin de
préserver leur accès aux sources d'énergie, et le Gouvernement a souhaité en étendre les bénéfices à 4 millions
de foyers. Ainsi, l'arrêté du 21 décembre 2012 a relevé le plafond des ressources ouvrant droit aux tarifs
sociaux. Ces tarifs sont désormais ouverts aux personnes dont les ressources sont inférieures ou égales au
niveau ouvrant droit à l'aide au paiement d'une assurance complémentaire de santé, dite ACS, soit à ce jour 11
600 € par an (967 € par mois) pour une personne seule, ce niveau étant augmenté selon le nombre de
personnes vivant au foyer. Les personnes bénéficiaires de la couverture maladie universelle complémentaire
(CMUC), et les 550 000 foyers supplémentaires bénéficiaires de l'ACS n'ont en principe aucune démarche à
effectuer. Il revient aux fournisseurs de leur adresser une attestation de droits pré-remplie et un courrier les
informant que, sauf refus de leur part dans un délai de quinze jours, ils bénéficieront de cette tarification. Par
ailleurs, la loi du 15 avril 2013 visant à préparer la transition vers un système énergétique sobre et portant
diverses dispositions sur la tarification de l'eau et sur les éoliennes, contient plusieurs dispositions ayant pour
objet d'étendre le bénéfice des tarifs sociaux à 4 millions de foyers et de renforcer la protection des
consommateurs, notamment les consommateurs vulnérables. Elle permet en outre à l'ensemble des
fournisseurs de proposer le tarif de première nécessité de l'électricité, alors que jusque là seuls les fournisseurs
historiques en avaient la possibilité. Le décret d'application, publié le 16 novembre 2013, introduit ainsi un critère
d'éligibilité supplémentaire, fondé sur le revenu fiscal de référence, qui permettra aux tarifs sociaux de toucher
plus efficacement leur cible. Les principaux fournisseurs se sont engagés à appliquer rétroactivement au l
novembre les tarifs sociaux pour les nouveaux bénéficiaires. En outre, il convient de rappeler que la trêve
hivernale du 1er novembre au 15 mars, prévue par l'article L. 115-3 du Code de l'action sociale et des familles, a
été étendue par la loi du 15 avril 2013 à l'ensemble des consommateurs. Cette disposition bénéficiera en
particulier aux consommateurs les plus fragiles.
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